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voir acheminer promptement les röserves aux points menacös et retirer les forces

des endroits nögliges. Le röle des fortifications ä la frontiere, dans une defensive,

n'est pas de battre l'ennemi ä plate couture partout oü il montre le nez ä portöe

de canon du territoire ä defendre; celui d'un fleuve n'est pas non plus

d'empöcher absolument tout, passage de troupes ennemies d'une rive ä l'autre. La pre-
tention serait exhorbitante. Le fleuve, comme les postes qui se trouvent sur ses

rives, a bien rempli sa mission quand il a reussi ä retarder un passage assez

longtemps pour que les troupes en arriere aient pu arriver et se mettre en mesure de

livrer bataille ä l'ennemi des qu'il debouche du passage, c'est-ä-dire dans une
position qui lui est trös defavorable. C'est la seule maniere logique de defendre une

ligne continue d'une certaine longueur. Eparpiller des troupes tout lc long, c'est

s'exposer ä n'etre fort nulle part et ä etre coupe sur un point, sans avoir pu meme

user de ses forces. Y eparpiller du materiel de position, surtout quand on reconnait

qu'on n'en a pas en quantite süffisante, et quand les capitales intörieures en sont

depourvues, serait plus dangereux encore. Ce sont lä des principes reconnus de

tout le monde; mais, des qu'on tlescend dans les applications, trop souvent on

en devie.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
La Schm. Milit. Zeitung donne les motifs du transfert de l'ecole d'instructeurs

de Thoune k Bäle, motifs qui paraissent d'autant plus legitimes que Bäle est maintenant,

gräce aux chemins de fer, un point plus central que Thoune :

Par suite de l'introduction du nouveau fusil de chasseur et du fusil Prelat-Burnand,
le tir devient pour nos troupes un exercice de plus en plus important. II est necessaire

d'avoir une methode plus soignee que jusqu'ici pour l'instruction du soldat dans cette

partie du service, car on a reconnu l'annee derniere que les fusils de chasseurs mis

entre les mains de soldats peu instruits, donnaient des resultats trös peu satisfaisants.

En consequence l'ecole d'instructeurs de cette annee portera essentiellement

sur le tir au fusil raye, et Bäle etant mieux pourvu que Thoune des etablissements

nöcessaires, l'ecole y a ete transföree. Nous apprenons aussi par le meme Journal que
M. le major Wydler a ete charge d'ölaborer un Manuel pour l'exercice du tir, qui
sera expörimente k l'ecole d'instructeurs, avant d'etre publie.

Le 18 janvier, dit la Suisse, ont eulieu surle Wylerfeld ä Berne, des essais du fusil
de guerre transformö d'apres le Systeme Prelat-Burnand. Un grand nombre de dö-

putös k l'Assemblee federale etaient prösents, notamment la commission du Conseil

national.
Plusieurs döputös ont expörimente l'arme par eux-meme. MM. Vicari, von Matt,

Auf der Mauer et Arnold ont fait de fort beaux coups. A huit cents pas, c'est-ä-dire
k la distance normale du canon de 12 livres, M. von Matt a logö sa balle dans le car-
ton. En somme, l'essai a parfaitement reussi.

Divers journaux publient une lettre de M. le colonel Ziegler, defavorable ä la rö-
cente votation sur le fusil Prelat-Burnand. L'honorable colonel aurait voulu qu'on
n'admlt cette transformation que pour les compagnies de chasseurs, qu'on gardät les
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fusils de chasseurs, dejä commandes, comme reserve d'armement pour les carabiniers,

et qu'on laissät jusqu'ä nouvel ordre les fusils lisses aux quatre compagnies de

fusiliers du bataillon. M. Ziegler avait dejä, il y a un an, adresse un memoire ä cet
effet au Departement militaire föderal, mais il parait que l'autorite superieure n'a pas

cru devoir se laisser arreter par les raisons avancees.

Sans doute on aurait tort de s'exagerer l'avantage tactique des armes de pröcision
ä la guerre, et nous admettons volontiers que cette influence sera moins grande qu'on
le croit vulgairement. Mais on a surtout fait ressortir que c'est pour maintenir le

sentiment moral de la troupe qu'on a juge necessaire de ne pas lui laisser entre les

mains un fusil repute införieur aux armes nouvelles, adoptöes dans toutes les armees

etrangeres; partant de ce point de vue, il ne faut pas s'effrayer des difficultös in-
herentes k toute transformation de materiel.

Le 11 janvier a eu lieu ä Lausanne une reunion de membres de la Societe de

cavalerie de la Suisse occidentale, oü plusieurs propositions importantes ont ötö adoptöes,

ä savoir : 1° limiter le service de la cavalerie ä huit ans et supprimer la
röserve. 2° Fixer la duree des cours de remonte ä trois semaines. 3° N'admettre k leur
entree au service que des chevaux qui aient au moins cinq ans faits.

Si ces demandes, qui sont depuis longtemps reclamees par les hommes les plus en-

tendus, etaient admises, notre cavalerie offrirait sous peu de grands progres. Ces

propositions ayant obtenu l'adhesion des corps d'officiers de cavalerie des cantons de

Genöve, Neuchätel et Fribourg, elles ont ete transmises ä M. le colonel inspecteur de

l'arme, au nom de la Societe de cavalerie de la Suisse occidentale.
D'autres demandes k faire ä l'autorite cantonale vaudoise ont aussi öte adoptöes

dans la reunion du 11, et, entr'autres, celle de convertir l'allocation actuelle de
2 fr. 50 c. par jour de service ä chaque dragon, en la livraison par l'Etat ä chaque
homme, k son entree au service, de l'equipement complet du cheval et du surplus en

argent comptant, jusqu'ä concurrence dela somme qu'en moyenne cotiteä l'Etat-chaque

dragon pendant un servie« de huit ans, c'est-ä-dire environ trois cents francs.

Le Conseil federal a appele M. le colonel Fischer, de Eeinach, au commandement
de l'ecole centrale de Thoune, et M. le colonel Egloff k celui du grand rassemblement

de troupes qui se tiendra cette annöe.

Le Conseil federal a renvoyö ä des experts le plan qu'il a recu de la commune de

Thoune pour la construction des nouvelles casernes devant etre etablies en cette ville.

Berne. (Correq).part.) L'Assemblee federale s'oecupe beaucoup du militaire dans

cette session. Le fusil Prelat-Burnand a ete adopte d'enthousiasme, et si la transformation,

comme je le crois, repond ä l'attente generale, notre armöe va etre dotee du

premier fusil du monde, n'ayant ni le recul, ni la lourde charge des fusils francais, et

ayant autant de justesse et de portee. Les discours de MM. les colonels Kurz et De

larageaz ont fait une vive impression sur le Conseil national; aussi la votation a ötö

prise ä l'unanimite moins une voix. Le Conseil des Etats a adopte aussi ä l'unanimitö
moins la voix de M. Arnold, capitaine de carabiniers.

Le projet sur l'etat-major a ete moins heureux. Les colonels de la deuxieme categorie

projetöe ont faitla guerre aux ameliorations projetees et etudiees avec serieux
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par la grande commission militaire federale. Aussi, plus d'un depute, et parmi eux

des officiers de premier merite, ont prefere le statu quo k une mauvaise loi qui aurait

ajourne aux calendes grecques toute amölioration notable. Le Conseil federal ne

saura trop que faire de la decision du Conseil national, il en sera plus embarrassö

qu'öclairö, et se bornera sans doute k amöliorer l'instruction, autant qu'il le pourra,

dans les limites oü il est restreint.

Le plus curieux de nos debats militaires est la motion Vicari, qui, contre toute

attente, a passe au Conseil des Etats de la maniere la plus anti-parlementaire, malgre

l'opposition de M. le conseiller fedöral Fornerod et de M. Amaker, deputö du Valais. Ce

petit coup d'Etat contre des pans d'habits sera modere probablement par le Conseil

national qui vient de renvoyer la decision du Conseil des Etats ä une commission

dont M. le colonel Delarageaz est rapporteur.
Si l'on veut changer de nouveau l'equipement de l'armee, il faut le faire avec

methode et en temps opportun, mais non deshabiller les gens sans remplacer ce qu'on

öte. II y a une tendance ä transformer notre armee en landsturm; plus de grande

tenue plus d'honneurs ä rendre, plus d'epaulettes, plus de grands sabres! tel estle cri

de quelques-uns. On dira bientöt : plus de drapeau, plus de cocardes! des blouses,

des cartouches dans les poches. Hölas! helas! oü allons-nous avec de tels principes,

si ce n'est ä la dösorganisation et ä la ruine de 1'esprit militaire Une grande tenue

est necessaire comme ressort moral pour relever certains Services; ce n'est pas un

simple hochet sans utilite, c'est un embleme de dignite et de serieux. Mettre des

soldats en capote pour aller ä l'eglise, ä une garde d'honneur, comme quand on est

de cuisine, ca revolte le sens commun. L'habit est, en outre, le seul vötement

uniforme de notre armöe; tous les militaires de tous grades et de toutes armes le

portent, et c'est justement ce qu'on veut enlever! Les officiers n'ont pas de petite veste;

il y a des cantons, Berne, par exemple, oü l'infanterie n'en a pas non plus; d'autres,

Vaud, oü la röserve n'a pas toute des capotes. Quel sera l'uniforme, si l'on öte l'habit?

Oü allons-nous, je le repete, avec une teile anarchie

PS. Le Conseil des Etats vient de raccommoder la decision du Conseil national sur

l'ötat-major en renvoyant le projet au Conseil federal pour nouvelles etudes. C'est

mieux que le rejet brutal. Espörons que le Conseil national rendra la politesse et rac-
commodera ä son tour la votation du Conseil des Etats arrachant la queue ä l'hiron-
delle. C'est vendredi ou samedi que la discussion aura lieu. On dit qu'elle sera chaude'.

Grisons. — L'un des vetera»8 de l'armee federale, le colonel Georges Hermann,
de Davos, qui avait fait la campagne de Russie, vient de mourir ä l'äge de 71 ans.

Neuchätel. — Sauf les modifications que pourra provoquer la nomination du Conseil

d'Etat et de ses agents, dont les fonctions sont incompatibles avec le mandat de
reprösentant du peuple, l'ölement militaire est reprösentö dans le nouveau Grand
Conseil neuchätelois par deux officiers federaux, savoir un colonel et un major, et par
sept officiers cantonaux, dont un commandant de bataillon, un capitaine d'artillerie,
deux capitaines d'infanterie, un lieutenant de carabiniers et deux lieutenants d'infanterie.

S.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a ordonnö l'impression de 1500 exemplaires des
nouveaux reglements d'exercice sur l'infanterie.

(Le manque de place nous oblige ä ajourner au prochain^nnmero des Communications
de Neuchätel, de Geneve et de Berne.)

1 En effet, la votation definitive a donne raison ä ces provisions. La question generale
de l'equipement a ötö renvoyee pour rapport au Conseil federal. (Med.)

LAUSANNE. — llffRlMERIE C0HBAZ ET ROUILLER FILS, ESCA1.IER-DD-MARCHE, 23.
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